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Cï-rfeM'OM.y /e premier paragrap/ze, azz bas, /e paragrap/ze /ma/ du contrat conc/zi /e

7er novembre 7974, entre A7. /orge A Cardenas, président de /a Mcacnzz, et M. Anton
Wenger, c/ze/diz Service socia/ et des secours de /a Croa-Tüouge suisse.

Cruz lîoja Kiearaguease y la
^©sentaciôn cl© la Sr/ica Chi"

CQKV13NÎC PB ccçp-^ ÇIQJ
N$&

' ~

C-4
oja Suiza en su pre
ccavîenea en eelebs

ßj^ccnsti'uecito do un Centrocaverio do Coopcraei&a paa i
emcnlna en el Barrio Cponrao. 3 de la ciudad do Managua

Les contrats par lesquels la Croix-Rouge
suisse s'oblige envers une société sœur
étrangère, des autorités officielles, gouver-
nementales ou toute autre institution com-
pétente, à mener à bien un quelconque
projet d'aide, résultent fort souvent d'une
assistance antérieure fournie par notre
société nationale, à la suite d'une situation
d'urgence engendrée par des faits de

guerre ou une catastrophe naturelle. Ils
s'inscrivent le plus souvent dans le cadre
d'une aide à long terme, dont la nécessité
s'est révélée au cours d'opérations de

secours immédiates et de la présence sur
les lieux de représentants de la Croix-
Rouge suisse ou internationale.
Les besoins sociaux, économiques, cultu-
reis ou médicaux variant d'un pays à

l'autre, l'aide à long terme revêtira les
formes les plus diverses: ainsi, le contenu
des contrats concernera tantôt l'envoi
d'une équipe médicale spécialisée, l'ap-
provisionnement en médicaments, l'instal-
lation de dispensaires ou leur extension, la
fourniture de fonds pour la réalisation de

projets médicaux; tantôt une aide à la
reconstruction avec la collaboration de

spécialistes suisses et locaux; tantôt une
aide sociale ou économique sous forme de
la création d'écoles et de centres de for-
mation, de l'organisation de cours, de
l'amélioration des techniques agricoles ou
de l'infrastructure locale en général.
L'importance de l'apport financier ou
matériel de la Croix-Rouge suisse

dépendra dans une large mesure des

moyens financiers qui sont à sa disposi-
tion.
Quels qu'ils soient, les contrats fixent en
détail les devoirs et les obligations de la

Croix-Rouge suisse et du ou des bénéfi-
ciaires du projet d'aide. Ainsi, le docu-
ment conclu en novembre 1974 entre
notre société et la Croix-Rouge du Nica-
ragua (Nicacruz) au sujet de la construe-
tion d'une école ménagère à Managua,
prévoyait entre autres la superficie de
l'aire de construction, la dimension et le
nombre des bâtiments de l'école, l'installa-
tion de l'électricité et l'adduction d'eau, la
valeur estimée de l'opération; remplace-
ment du centre de formation et ses objec-
tifs. Furent également fixés le temps
nécessaire à la réalisation du projet ainsi

que la responsabilité respective de la
Croix-Rouge du Nicaragua et de la CRS:

pour la première, informer régulièrement
notre société nationale sur le déroulement
du projet, l'avertir au fur et à mesure des
nécessités financières, engager le per-
sonnel enseignant et domestique du
centre, etc.; pour la seconde, le finance-
ment du projet, l'équipement du centre et
la fourniture du matériel didactique.
La stipulation claire et sans équivoque des

prestations bilatérales exige, bien sûr, des

contacts fréquents, du temps et beaucoup
de soins, mais elle est certes une garantie
de succès. La Croix-Rouge suisse n'a, en
effet, jamais déploré de rupture de

Combien de /ois dé/à, le c/ze/du service des

secours a-t-z7 préparé ses bagages avant de
s'envo/er vers /'Orient oit /'Occident/
Lorsqu'un contrat concernant «ne aide à

/ong terme doit être conc/zt, i/ est indz'spen-
sab/e d'avoir au préa/ab/e des entretiens
personne/s et de /aire une inspection sur /es

lieux. Oes c/azzses bien dé/inies évitent des

déceptions aux deux parties.

contrat pour vice de forme. Il arrive par-
fois que des changements soient requis
au cours de la réalisation du projet, auquel
cas de nouvelles discussions s'imposent
pour une ultime mise au point.

14) El présenté Cooveaio ©s cuscriio en la ciudad de Managua, D* H« el <î£a

primer© de Novembre de Mil Négocientos Setecta y Cuairo par dm Jorge
A« C&rdeaaz, President© de la Crus Boja Hicaraguense, ©ctuando en reprs-
eentacl&i do la y el Sr. Anten V. enger Beprcsenîanto de la Cruz Bo-
Ja Suiza y laAffibs C^urd^Ald#

A. CARDENAS
President^

CF.US s EICABAGUINEE.
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Hep. de la Crds Ecja Sulza,

y la Swiss Cliurcb Aid.

/.

S ÇvC
24


	Reconstruction

